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LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GALIM-TIGNERE. AUTORITE CONTRACTANÏE,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

la Constitution ;

[,c décl-cI 11c’ 2(> 1 8/366 du 20 Ju ill 20 1 8 portant Code des N’ïa!-cllés Publics

le Décret N'2019/002 du 04 Janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement ;

le Décret N'’ 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Mal'cfrés

Publics ;

la Circulaire N'’ 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contI'Ôte cie

l'exécution des marchés publics ;

La circulaire N'0001879/LC/MINFI du 31 décembre 2025 relative à l’exécution, au suivi et au

contrôle de Ë’exécution du Budqet des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l'Exercice
2026

Vu

Vu

Lil 1_cit 1-c-C ircLlllIËrc N'0(>05/1.C/ N'IIN N’IA P/CA B (lll (J3 .ÏLlilicl 20 1 8 précisaï1{ les lllcsuï-cs ll-ëtlrsi itIij-cs

ot,lscrvcï stliic à 111 sigll;lttll-c et à 111 Ï)tIl'!icêtlitrll tIll tlécret n' 2ïl I 8/366 CILI 20 Jtlill 20 1 8 porlaï4t ( l,,!„ 1 . tt’s

N’lalcïlés l)ublics;

l’arrêté N'000012/A/MINDDEVEL du 03 Mars 2020 constatant l'Election du Maire et des

Adjoints au Maire à l'issue du scrutin municipal du 09 Février 2020 dans la Commune de

Galim-Tignère, Département du FARO ET DEO, Région de l’ADAMAOUA.
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Coll sid é ran t

Con sid é 1-a lat le procès-verbal N'02/PV/DetF/CIPMP/2026 de la séance d’Ouverture des plis cluciit

Dossier par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics auprès cie !3

Conrlnune de Galim-Tiqnère en date du 22 Mai 2026 et

la lettre N' 07/L/CIPM/CGT/2026 du 29 Mai 2026, du Président de la Cil)M f)o:-taîl:

pI'Ol)ositiolr d'attribution, reçue le 29 Mai 2026.



- DECIDE :

ARTICLE l'' : Les Marchés objet de l’appel d’offre sus visé, sont pour compter de la date de signature
de la présente décision, attribuée à

MAITRE
N' LOT

D’OUVRAGE
ENTREPRISE

MONTANT

TTC EN FCFA

DELAI
OBSERVATIONS

D’EXECUTION

RamI L
COIrllrlune

de Galim

Tignère

(:ONS-l'lili(:'l'iON' I)’ tiN IiI.OC DE ETS COCOM
2 SA luI, IIS DE CLASS 1: /\ LS El> 21 998 319
BILI N(; UE DE GAI,IXI-TIGNERE Te1 : 682550078
( i,o’i- I)

03 mais Attributaire

Maire de la

COIn in une

de Galilrr

ETS ALIMA('oX’S’l'lt tJ(:'I- I o N D' tF N Iii,OC I) I:
2 S/\ 1,1,1': S I) l'i (: l,/\ SSII .-\ l,1l':1> DI:

Tel :675088715
NI.'\ \’O SAN(; NA RI: ( i,o'i- II )

03 mois
21 998 319

Attributaire

ARTICLE 2 : (1) : L’entreprise suscËtée ne peut exécuter le Marché à elle attribuée, qu’après la signature du
contrat y relatif

(2) Le délai d’exécution court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de démarrer des
travaux

ARTiCLE 3 : La présente décision sera enregistrée. publiée et communiquée partout oû besoin sera.

8 7 JUtR 20/6
Galim-Tiqnère le f

AMPLIATIONS :
PRÉFET/ F& D

-DDB/1 AP F&D

-ARMP/AD
-CIPMI.C-GT
-INTERESSE
.AFFICHAGE
-CHRONO/ARCHIVES
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- FINANCEMENT: BIP 2026

Le Maire de la Commune de Galim-Tignère, Autorité Contractante, Communique

Par Décision N'On)/R-AD/D-F&D/C-GT/SG/SfGAMP/CIPM/2026 du ....0..1..IBM. !@ bTS indiqués
claIrs le tableau ci-dessous ont été retenus comme adjudicataile du marché relatif à l’appel d'offle
suscité :

MAITRE
N' LOT

D’OUVRAGE
OBJET ENTREPRISE

MONTANT

TTC EN FCFA

DELAI
OBSERVATIONS

D’EXÉCUTION

Maire de la

Conr lll une

de Galim

ïignère

C:ON'S'l-llliC'’l’ION D’ tIN BI,OC DE

2 s/\ iJ iJ ies i) E C IJr\ SS Il /\ IJi I: 1

lil LIN (; tT le I) Il c; A l,lxl-’l' I (; NE liE

(LO'l- I)

ETS COCOïv1

Tel :682550078
21 998 319 03 mois Attributaîre

Maire de la

Commune

de Galim

ETS ALIM ACONS’I-liLÎC”l'ION D’ U\1 ' liLOC DE

2 S,'\ LI/ ES DE CLASSE A L ! E p DE
Tel :675088715

Ni/\\’o S.-\NG NA IIE (l.O’l' II)

03 mois
21 998 319

Attributaire

Le mandataire de cette entreprise est invité à se présenter dès diffusion du présent
communiqué, et au plus tard dans les sept (07) jours qui suivent, à la Mairie de GALIM-TIGNERE,

eli vue de la souscription de son projet de Lettre-Commande. Passé ce délai le Maitre d'Ouvrage
se résel-ve le droit d'annuler l'attribution
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-CHRONO/ARCHIVES
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